Capital déces versé aux veufs/veuves d'un
iIndépendant retraité

Par FANBOUCSS3, le 04/08/2021 4 17:18

Bonjour,rnrnLe capital décés est versé a la veuve d'un indépendant a la retraite qui a cotisé au
RSI pendant 35 ans (RAM de Bourges), ce retraité décédé depuis 3 ans avait été basculé sur
sa CPAM locale du Var pour le versement des prestations santé.rnrnA qui demander ce
capital ? RAM ou bien Caisse CPAM du Var ?rnrnMerci.

Par chaber, le 04/08/2021 a 19:39

bonjourrnrnréponse fournie par le site c-dessousrnrnhttps://www.previssima.fr/question-
pratiqgue/quelles-sont-les-garanties-deces-obligatoires-pour-les-artisans-commercants-et-
industriels.html

Par Visiteur, le 04/08/2021 a 20:58

BonsoirrnLe délai est de 2 ans pour la CPAM.
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